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Question écrite n° 40952

Texte de la question

M. Jacques Le Nay appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et
de la recherche sur l'enseignement des langues regionales et tout particulierement celui du breton.
L'enseignement bilingue breton-francais se trouve actuellement dans une situation paradoxale : sa croissance
est exponentielle tant la demande est forte, mais son developpement est entrave par un recrutement insuffisant
d'enseignants en raison de concours inadaptes car concus par des filieres monolingues. Afin de remedier a
cette situation, des propositions ont ete emises par des associations visant a mettre en place un dispositif de
recrutement et de formation axe sur trois concours specifiques : un concours bilingue de professeurs des ecoles,
une option « enseignement bilingue breton-francais » a chaque CAPES disciplinaire, un CAPES monovalent en
breton. Au vu de ces propositions, il lui demande quelles sont ses intentions.

Texte de la réponse

Il convient, tout d'abord, de rappeler qu'un important effort a ete fait en faveur de la reconnaissance des langues
regionales ces dernieres annees : creation d'un CAPES de breton en 1985, suivie en 1991 de la creation d'un
CAPES de catalan et d'un CAPES d'occitan-langue d'oc et, en 1992, d'un CAPES de basque. Chaque annee,
des postes ont ete offerts aux concours externe et interne pour chacune de ces langues. La possibilite pour
certains candidats de subir en breton (ou en catalan, en occitan ou en basque) certaines epreuves des concours
d'autres sections du CAPES, outre qu'elle alourdirait considerablement la gestion des concours, irait a l'encontre
du principe d'egalite. Il ne serait pas possible, en effet, de faire passer tous les candidats devant les memes
examinateurs. Quant a la creation d'un CAPES monovalent de breton, elle se traduirait par une souplesse
beaucoup moins grande dans les affectations. En effet, les enseignants uniquement qualifies en breton ne
pourraient etre, dans la quasi-totalite des cas, affectes dans des academies autres que celles de Rennes et de
Nantes, quelle que soit leur situation familiale. Par ailleurs, pour qu'ils ne soient pas employes en sous-service,
ils seraient amenes beaucoup plus frequemment que maintenant a effectuer des services repartis entre
plusieurs etablissements. Enfin, il convient de souligner que le breton presentera, outre les personnels affectes
sur poste definitif dans cette discipline, trois titulaires academiques a la rentree prochaine, c'est-a-dire des
personnels permettant d'assurer des remplacements a l'annee. Le breton connait donc une situation favorable,
comparable a celle de l'ensemble des autres disciplines de l'enseignement general.
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